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(54) MODULE DE LAMPE RECHARGEABLE À BORNE DE RECHARGE

(57) La présente invention concerne un module de
lampe rechargeable (102) comprenant : au moins une
source lumineuse ; un contrôleur ; et des premier,
deuxième et troisième contacts électriques destinés à
être mis en contact électrique avec des contacts corres-
pondants d’une borne de recharge (104), le premier con-
tact électrique étant couplé à un premier rail de tension
d’alimentation du module de lampe rechargeable, le

deuxième contact étant couplé à un second rail de ten-
sion d’alimentation du module de lampe rechargeable,
et le troisième contact électrique étant couplé à une en-
trée du contrôleur, le contrôleur étant configuré pour al-
lumer et éteindre ladite au moins une source lumineuse
à partir d’un signal de tension fourni par l’intermédiaire
du troisième contact électrique.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne en général le
domaine des lampes rechargeables et en particulier un
module de lampe rechargeable et une borne de rechar-
ge.

Technique antérieure

[0002] Les lampes rechargeables d’intérieur ou d’ex-
térieur assurent une solution d’éclairage polyvalente.
Certains types de lampes rechargeables peuvent com-
prendre un module de lampe rechargeable et une borne
de recharge.
[0003] Le module de lampe rechargeable comprend
une source lumineuse, telle qu’une ou plusieurs diodes
électroluminescentes (LED : Light-Emitting Diodes), un
diffuseur pour diffuser la lumière produite par la source
lumineuse et une batterie rechargeable pour l’alimenta-
tion de la source lumineuse.
[0004] La borne de recharge comprend un câble élec-
trique, tel qu’un câble d’alimentation secteur ou un câble
USB (Universal Serial Bus : bus série universel), ainsi
qu’une interface de connexion pour fournir des tensions
d’alimentation et de masse au module de lampe rechar-
geable quand il est posé sur la borne de recharge.
[0005] Pendant un mode d’utilisation, le module de
lampe rechargeable est placé dans l’environnement à
éclairer, à distance de la borne de recharge, et est ali-
menté par sa batterie intégrée. Un interrupteur sur le mo-
dule de lampe rechargeable permet par exemple d’allu-
mer ou d’éteindre la source lumineuse. Pour des raisons
esthétiques, l’interrupteur est par exemple positionné sur
un côté inférieur du module de lampe rechargeable et
est ainsi caché à la vue pendant ce mode d’utilisation.
L’interface de connexion pour connecter électriquement
le module de lampe rechargeable à la borne de recharge
est également par exemple positionnée sur le côté infé-
rieur du module de lampe rechargeable et est ainsi ca-
chée à la vue.
[0006] Il serait souhaitable de permettre d’utiliser éga-
lement le module de lampe rechargeable alors qu’il est
posé sur la borne de recharge, de manière à pouvoir
éclairer l’environnement de la borne de recharge. Tou-
tefois, du fait de la position de l’interrupteur et de l’inter-
face de connexion du module de lampe rechargeable sur
son côté inférieur, l’allumage ou l’extinction de la source
lumineuse nécessite de retirer le module de lampe re-
chargeable de sa borne de recharge pour accéder à l’in-
terrupteur, puis de replacer le module de lampe rechar-
geable sur la borne de recharge. Un tel fonctionnement
est relativement lourd, et il existe dans la technique le
besoin d’une nouvelle solution technique permettant d’al-
lumer ou d’éteindre le module de lampe rechargeable
lorsqu’il est positionné sur la borne de recharge.

Résumé de l’invention

[0007] Il existe dans la technique le besoin d’un module
de lampe et d’une borne de recharge répondant à un ou
plusieurs des besoins de l’art antérieur.
[0008] Selon un mode de réalisation, la présente in-
vention prévoit un module de lampe rechargeable
comprenant : au moins une source lumineuse ; un
contrôleur ; et des premier, deuxième et troisième con-
tacts électriques destinés à être mis en contact électrique
avec des contacts correspondants d’une borne de re-
charge, le premier contact électrique étant couplé à un
premier rail de tension d’alimentation du module de lam-
pe rechargeable, le deuxième contact étant couplé à un
second rail de tension d’alimentation du module de lampe
rechargeable, et le troisième contact électrique étant
couplé à une entrée du contrôleur, le contrôleur étant
configuré pour allumer et éteindre ladite au moins une
source lumineuse à partir d’un signal de tension fourni
par l’intermédiaire du troisième contact électrique.
[0009] Selon un mode de réalisation, le contrôleur est
configuré pour détecter une transition de tension ou une
impulsion de tension délivrée sur le troisième contact
électrique.
[0010] Selon un mode de réalisation, le contrôleur est
configuré pour allumer ladite au moins une source lumi-
neuse en réponse à la détection d’une première transition
de tension ou d’une première impulsion de tension déli-
vrée par l’intermédiaire du troisième contact électrique
et pour éteindre ladite au moins une source lumineuse
en réponse à la détection d’une deuxième transition de
tension ou d’une deuxième impulsion de tension délivrée
par l’intermédiaire du troisième contact électrique.
[0011] Selon un mode de réalisation, le module de lam-
pe rechargeable comprend des première et deuxième
sources lumineuses, le contrôleur étant configuré de ma-
nière à : allumer la première source lumineuse en répon-
se à la détection d’une première transition de tension ou
d’une première impulsion de tension délivrée par l’inter-
médiaire du troisième contact électrique ; et allumer la
deuxième source lumineuse en réponse à la détection
d’une deuxième transition de tension ou d’une deuxième
impulsion de tension délivrée par l’intermédiaire du troi-
sième contact électrique.
[0012] Selon un mode de réalisation, le contrôleur est
en outre configuré pour éteindre la première et la deuxiè-
me sources lumineuses en réponse à la détection d’une
troisième transition de tension ou d’une troisième impul-
sion de tension délivrée par l’intermédiaire du troisième
contact électrique, ou en réponse à une impulsion de
tension prolongée de durée égale ou supérieure à une
période temporelle seuil.
[0013] Selon un mode de réalisation, le module de lam-
pe rechargeable comprend en outre un interrupteur dont
l’une des bornes est couplée à l’entrée du contrôleur et
dont l’autre borne est couplée au second rail de tension
d’alimentation, l’interrupteur étant par exemple un inter-
rupteur à bouton poussoir normalement ouvert ou nor-
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malement fermé.
[0014] Selon un mode de réalisation, les premier,
deuxième et troisième contacts électriques sont chacun
formé par un plot correspondant parmi : un plot de con-
tact central ; un premier plot de contact annulaire encer-
clant le plot de contact central ; et un second plot de
contact annulaire encerclant le plot de contact central et
le premier plot de contact annulaire.
[0015] Selon un mode de réalisation, le module de lam-
pe rechargeable comprend un diffuseur sur lequel sont
montés un ou plusieurs éléments associés à un person-
nage de dessin animé.
[0016] Selon un autre aspect, la présente invention
prévoit une borne de recharge comprenant : un interrup-
teur pour allumer et éteindre au moins une source lumi-
neuse d’un module de lampe rechargeable ; et des pre-
mier, deuxième et troisième contacts électriques desti-
nés à être mis en contact électrique avec des contacts
électriques correspondants du module de lampe rechar-
geable, le premier contact électrique étant couplé à un
premier rail de tension d’alimentation de la borne de re-
charge, le deuxième contact électrique étant couplé à un
second rail de tension d’alimentation de la borne de re-
charge et le troisième contact électrique étant couplé à
une borne de l’interrupteur.
[0017] Selon un mode de réalisation, la première borne
de l’interrupteur est en outre couplée au premier rail de
tension d’alimentation et une seconde borne de l’inter-
rupteur est couplée au second rail de tension d’alimen-
tation et l’interrupteur est par exemple un interrupteur à
bouton poussoir normalement ouvert ou normalement
fermé.
[0018] Selon un mode de réalisation, les premier,
deuxième et troisième contacts électriques sont chacun
formé par une broche métallique élastique.
[0019] Selon un autre aspect, la présente invention
prévoir une lampe comprenant le module de lampe re-
chargeable ci-dessus et la borne de recharge ci-dessus.
[0020] Selon encore un autre aspect, la présente in-
vention prévoit un procédé de commande d’au moins
une source lumineuse d’un module de lampe rechargea-
ble alors que le module de lampe rechargeable est posé
sur une borne de recharge, le module de lampe rechar-
geable comprenant des premier, deuxième et troisième
contacts électriques destines à être respectivement mis
en contact avec les premier, deuxième et troisième con-
tacts électriques de la borne de recharge, le premier con-
tact électrique étant couplé à un premier rail de tension
d’alimentation du module de lampe rechargeable, le
deuxième contact électrique étant couplé à un second
rail de tension d’alimentation du module de lampe re-
chargeable et le troisième contact électrique délivrant un
signal de tension, ce procédé comprenant : la détection,
par un contrôleur du module de lampe rechargeable,
d’une transition ou impulsion de tension sur le troisième
contact électrique ; et l’allumage ou l’extinction de ladite
au moins une source lumineuse en réponse à la détection
de la transition ou impulsion de tension.

Brève description des dessins

[0021] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que
d’autres, seront exposés en détail dans la description
suivante de modes de réalisation particuliers faite à titre
non limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

la figure 1 est une vue en perspective d’une face
avant d’une lampe selon un exemple de réalisation
de la présente invention ;

la figure 2 est une vue en perspective d’une face
arrière de la lampe de la figure 1 selon un exemple
de réalisation de la présente invention ;

la figure 3 est une vue en perspective d’une borne
de recharge de la lampe des figures 1 et 2 selon un
exemple de réalisation de la présente invention ;

la figure 4 représente une vue de dessus et une vue
de côté d’une borne de recharge de la lampe des
figures 1 et 2 selon un exemple de réalisation de la
présente invention ;

la figure 5 est une vue de dessous d’un module de
lampe rechargeable de la lampe des figures 1 et 2
selon un exemple de réalisation de la présente
invention ; et

la figure 6 illustre schématiquement des circuits de
la borne de recharge et du module de lampe rechar-
geable de la lampe des figures 1 et 2 selon un exem-
ple de réalisation de la présente invention

Description des modes de réalisation

[0022] De mêmes éléments ont été désignés par de
mêmes références dans les différentes figures. En par-
ticulier, les éléments structurels et/ou fonctionnels com-
muns aux différents modes de réalisation peuvent pré-
senter les mêmes références et peuvent disposer de pro-
priétés structurelles, dimensionnelles et matérielles iden-
tiques.
[0023] Pour des raisons de clarté, seuls les opérations
et les éléments utiles à la compréhension des modes de
réalisation décrits ici ont été illustrés et décrits en détail.
En particulier, les joints, dont certains sont par exemple
hermétiques, entre les différents constituants du module
de lampe, comme entre un diffuseur et une partie de
base du module de lampe, n’ont pas été décrits en détail,
de tels joints étant à la portée de l’homme de l’art.
[0024] Sauf indication contraire, on utilise le terme
"connecté" pour désigner une connexion électrique di-
recte entre éléments de circuit, tandis que l’on utilise le
terme "relié" ou "couplé" pour désigner une connexion
électrique entre éléments de circuit qui peut être directe
ou s’effectuer par l’intermédiaire d’un ou plusieurs élé-
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ments. Sauf indication contraire, quand on utilise le terme
"couplé" dans la description qui suit, la connexion peut
être mise en œuvre par une connexion directe.
[0025] Dans la description qui suit, sauf indication con-
traire, lorsque l’on se réfère à des qualificatifs de position
absolue tels que les termes "avant", "arrière", "haut",
"bas", "gauche", "droite", etc. ou à des qualificatifs de
position relative tels que les termes "au-dessus", "au-
dessous", "supérieur", "inférieur", etc. ou à des qualifica-
tifs d’orientation tels qu’ "horizontal", "vertical", etc., on
se réfère à l’orientation représentée dans les figures, ou
à une lampe rechargeable telle qu’orientée en utilisation
normale.
[0026] Sauf précision contraire, les expressions "envi-
ron", "approximativement", "sensiblement" et "de l’ordre
de" signifient à 10 % près, de préférence à 5 % près.
[0027] La figure 1 est une vue en perspective d’une
face avant d’une lampe 100 selon un exemple de réali-
sation de la présente invention. La lampe 100 comprend
un module de lampe rechargeable 102 et une borne de
recharge 104. La borne de recharge 104 comprend un
interrupteur 106. L’interrupteur 106 est par exemple un
interrupteur à bouton poussoir, tel qu’un interrupteur nor-
malement ouvert qui crée un contact électrique lorsqu’il
est enfoncé et rompt ce contact électrique lorsqu’il est
relâché. A titre de variante, l’interrupteur 106 pourrait être
un interrupteur normalement fermé qui rompt le contact
électrique lorsqu’il est enfoncé et crée le contact électri-
que lorsqu’il est relâché.
[0028] La partie visible du module de lampe rechar-
geable 102 de la figure 1 correspond par exemple à un
diffuseur 108 de diffusion de la lumière émise par au
moins une source lumineuse montée dans le module de
lampe rechargeable et non visible à la figure 1. Bien que
cela ne soit pas illustré à la figure 1, un ou plusieurs
éléments associés à un personnage de dessin animé
peuvent être montés sur le diffuseur 108. Bien que cela
ne soit pas représenté à la figure 1, le module de lampe
rechargeable 102 comprend par exemple une batterie
rechargeable d’alimentation de la au moins une source
lumineuse.
[0029] L’interrupteur 106 de la borne de recharge 104
permet d’allumer ou d’éteindre la au moins une source
lumineuse du module de lampe rechargeable 102.
[0030] La figure 2 est une vue en perspective d’une
face arrière de la lampe 100 de la figure 1. Comme l’il-
lustre la figure 2, la borne de recharge 104 comprend par
exemple un câble électrique 202 équipé d’une prise 204
permettant le branchement de la borne de recharge 104
à une source d’alimentation externe, telle qu’une prise
de secteur, ou une prise USB (non représentée à la figure
2).
[0031] La figure 3 est une vue en perspective de la
borne de recharge 104 de la lampe 100 des figures 1 et
2. Comme l’illustre la figure 3, la borne de recharge 104
comprend par exemple une partie de base 302 présen-
tant, à sa surface supérieure, un élément 304 configuré
pour s’engager avec un élément correspondant du mo-

dule de lampe rechargeable pour aligner le module de
lampe rechargeable 102 avec la borne de recharge 104
quand le module de lampe rechargeable 102 est posé
sur la borne de recharge 104.
[0032] La figure 4 représente une vue de dessus et
une vue de côté de la borne de recharge 104 de la lampe
100 des figures 1 et 2 selon un exemple de mode de
réalisation.
[0033] Comme le représente la vue de dessus, les con-
tacts électriques 402, 404 et 406 sont par exemple po-
sitionnés du côté supérieur de la borne de recharge 104.
A l’exemple de la figure 4, l’élément 304 est une nervure
annulaire et les contacts électriques 402, 404 et 406 sont
réalisés par des broches métalliques positionnées à l’in-
térieur de la nervure annulaire 304. Chacune des bro-
ches métalliques 402, 404 et 406 est par exemple élas-
tique pour faciliter la connexion électrique avec un con-
tact électrique correspondant du module de lampe re-
chargeable 102. La broche de contact 402 est par exem-
ple positionnée à un emplacement central par rapport à
l’élément d’alignement 304 et les broches de contact 404
et 406 sont positionnées à des distances axiales diffé-
rentes de la broche centrale 402. A l’exemple de la figure
4, les broches 402, 404 et 406 sont alignées, les broches
404 et 406 étant positionnées de côtés opposés par rap-
port à la broche centrale 402, même si différentes dis-
positions sont possibles.
[0034] Les contacts électriques 402, 404 et 406 et l’élé-
ment 304 sont par exemple formés à une surface supé-
rieure 306 de la borne de recharge 104, cette surface
supérieure 306 étant circulaire à l’exemple de la figure
4. L’interrupteur 106 est par exemple formé sur une partie
de bord 308 de la borne de recharge 104 en dehors de
la surface supérieure 306. Cette partie de bord 308 n’est
pas recouverte par le module de lampe rechargeable 102
lorsqu’il est posé sur la borne de recharge 104, de sorte
que l’interrupteur 106 est visible et accessible alors que
le module de lampe rechargeable 102 est posé sur la
borne.
[0035] La figure 5 est une vue du côté inférieur d’une
partie de base 500 du module de lampe rechargeable
102, qui est par exemple monté sur un côté inférieur du
diffuseur 108 du module de lampe rechargeable 102 et
n’est donc pas visible sur les vues des figures 1 et 2.
Cette partie de base 500 comprend par exemple un sup-
port 502 sur lequel des pieds 504 sont par exemple mon-
tés, les pieds 504 étant par exemple positionnés de ma-
nière à reposer sur la surface supérieure 306 de la borne
de recharge 104 quand le module de lampe rechargeable
102 est posé sur celle-ci. A l’exemple de la figure 5, on
compte quatre pieds 504, mais un nombre différent de
pieds pourrait être prévu dans des variantes de réalisa-
tion.
[0036] Un élément 505 formé sur le support 502 est
par exemple configuré pour s’engager avec l’élément
304 de la borne de recharge 104 quand le module de
lampe rechargeable 102 est posé sur celle-ci, pour ali-
gner le module de lampe rechargeable 102 avec la borne
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de recharge 104, et en particulier pour aligner les con-
tacts électriques 402, 404 et 406 de la borne de recharge
104 avec les contacts électriques correspondants du mo-
dule de lampe rechargeable 102. A l’exemple de la figure
5, l’élément 505 correspond à des nervures annulaires
concentriques 506, 508 formant une rainure annulaire
510 entre elles, dans laquelle la nervure annulaire 304
de la borne de recharge 104 est adaptée à s’engager.
[0037] A l’exemple de la figure 5, les contacts électri-
ques du module de lampe rechargeable 102 compren-
nent les contacts électriques 512, 514 et 516, par exem-
ple formés dans une zone délimitée par la nervure an-
nulaire 506. Le contact électrique 512 correspond par
exemple à un plot de contact central, le contact électrique
514 correspond par exemple à un plot de contact annu-
laire encerclant le plot 512 et le contact électrique 516
correspond par exemple à un plot de contact annulaire
encerclant les plots 512 et 514. On notera que les plots
annulaires 514, 516 peuvent être sensiblement annulai-
res ou avoir d’autres formes, et le plot central 512 peut
être circulaire ou avoir une autre forme.
[0038] Un avantage du fait de prévoir les plots de con-
tact 512, 514 et 516 sensiblement symétriques en rota-
tion est qu’un contact électrique entre les plots de contact
402, 404, 406 et les plots de contact correspondants peut
être réalisé pour toute orientation angulaire du module
de lampe rechargeable 102 par rapport à la borne de
recharge 104. La broche de contact 402 de la borne de
recharge 104 est par exemple positionnée de manière à
entrer en contact avec le plot 512 du module de lampe
rechargeable 102, la broche de contact 404 de la borne
de recharge 104 est par exemple positionnée de manière
à entrer en contact avec le plot 514 du module de lampe
rechargeable 102 et la broche de contact 406 de la borne
de recharge 104 est par exemple positionnée de manière
à entrer en contact avec le plot 516 du module de lampe
rechargeable 102.
[0039] Le côté inférieur de la partie de base 500 com-
prend par exemple également une pièce moulée 518
dans laquelle est logé un interrupteur du module de lam-
pe rechargeable 102, comme on le décrira plus en détail
ci-dessous.
[0040] Dans ce qui suit, on suppose que la broche de
contact 402 de la borne de recharge 104 fournit une ten-
sion d’alimentation VIN au plot de contact 512 du module
de lampe rechargeable 102, que la broche de contact
404 de la borne de recharge 104 fournit une tension de
masse GND au plot de contact 514 du module de lampe
rechargeable 102 et que la broche de contact 406 de la
borne de recharge 104 fournit un signal de tension au
plot de contact 516 du module de lampe rechargeable
102. Toutefois, dans des variantes de réalisation, il ap-
paraîtra à l’homme de l’art que l’un quelconque des bro-
ches et des plots peut être utilisé pour délivrer l’une quel-
conque des tensions d’alimentation ou du signal de ten-
sion de la borne de recharge 104 au module de lampe
rechargeable 102.
[0041] La figure 6 illustre schématiquement un exem-

ple de circuits 600 mis en œuvre dans la borne de re-
charge 104 et dans le module de lampe rechargeable
102.
[0042] La borne de recharge 104 comprend par exem-
ple un circuit 602 comprenant l’interrupteur 106, dont une
première borne est couplée à un rail de masse GND de
la borne de recharge 104 et dont une seconde borne est
couplée à un nœud 604 connecté au contact électrique
406 de la borne de recharge 104. Un bloc de circuit 606
couple par exemple le nœud 604 à un rail de tension
d’alimentation VIN de la borne de recharge 104 et la pre-
mière borne de l’interrupteur 106 au rail de masse GND
de la borne de recharge 104.
[0043] Dans le module de lampe rechargeable 102, le
plot de contact 516 est couplé à un nœud 608 qui est à
son tour couplé à une première borne d’un interrupteur
610 du module de lampe 102, qui est par exemple monté
dans la pièce moulée 518 de la figure 5 du côté inférieur
du module de lampe rechargeable 102. La seconde bor-
ne de l’interrupteur 610 est couplée à un rail de masse
GND du module de lampe 102. L’interrupteur 610 est par
exemple un interrupteur à bouton poussoir, tel qu’un in-
terrupteur normalement ouvert. A titre de variante, l’in-
terrupteur 610 pourrait être un interrupteur à bouton
poussoir normalement fermé. Les interrupteurs 106 et
610 sont avantageusement du même type. Le nœud 608
est également par exemple couplé au rail d’alimentation
GND par l’intermédiaire de la connexion en parallèle des
condensateurs 612 and 614.
[0044] Le module de lampe rechargeable 102 com-
prend par exemple une LED bleue 616 et les sources
lumineuses 618 et 620, qui sont par exemple réalisées
par des LED blanches. La LED 616 a son anode couplée
au rail de masse GND et sa cathode couplée à une entrée
d’un contrôleur 622 par l’intermédiaire d’une résistance
624. Le contrôleur 622 est par exemple un microcontrô-
leur. Le contrôleur 622 comprend par exemple des bro-
ches d’entrée/sortie numérotées de 1 à 14 et la LED 616
est couplée à la broche d’entrée/sortie 2.
[0045] La LED 618 est par exemple commandée par
un signal de commande fourni au niveau d’une broche
de sortie 6 du contrôleur 622, cette broche étant couplée
à un nœud 626 qui est à son tour couplé à un nœud de
commande d’un transistor 628. Le nœud 626 est égale-
ment couplé au rail de masse GND par l’intermédiaire
d’une résistance 630. Le transistor 628 a l’un de ses
nœuds conducteurs de courant principaux couplé au rail
de masse GND et son autre nœud conducteur principal
couplé à la cathode de la LED 618 par l’intermédiaire
d’une résistance 632.
[0046] La LED 620 est par exemple commandée par
un signal de commande fourni au niveau d’une broche
de sortie 5 du contrôleur 622, cette broche étant couplée
à un nœud 636 qui est à son tour couplé à un nœud de
commande d’un transistor 638. Le nœud 636 est égale-
ment couplé au rail de masse GND par l’intermédiaire
d’une résistance 640. Le transistor 638 a l’un de ses
nœuds conducteurs de courant principaux couplé au rail
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de masse GND et son autre nœud conducteur principal
couplé à la cathode de la LED 620 par l’intermédiaire
d’une résistance 642.
[0047] Les anodes des LEDs 618, 620 sont par exem-
ple couplées à un rail de tension d’alimentation VCC du
module de lampe 102.
[0048] Le rail de tension d’alimentation VCC est couplé
à la broche d’entrée 1 du contrôleur 622 par l’intermé-
diaire d’une résistance 644, à la broche d’entrée 4 par
l’intermédiaire d’une résistance 646 et à la broche d’en-
trée 3 par l’intermédiaire d’une résistance 648. La broche
d’entrée 3 du contrôleur 622 est également couplée au
nœud 608. La broche d’entrée 14 du contrôleur 622 est
couplée au rail de masse GND, les broches 1 et 14 étant
couplées les unes aux autres par l’intermédiaire d’un
condensateur 650. La broche d’entrée 7 du contrôleur
622 est couplée à un nœud intermédiaire entre les ré-
sistances 652 et 654, qui sont couplées en série entre
les rails de tension d’alimentation VIN et GND. La broche
d’entrée 8 du contrôleur 622 est couplée à une prise de
recharge 656 comme on va à présent le décrire en détail.
[0049] La prise de recharge 656 comprend par exem-
ple une interface 658 recevant les tensions d’alimenta-
tion en provenance de la borne de recharge 104, par
exemple par l’intermédiaire des plots de contact 512 et
514 (non représentés à la figure 6). Le rail d’alimentation
VIN est couplé par l’intermédiaire d’une diode 660 à un
nœud 661, qui est à son tour couplé à une entrée d’un
bloc de circuit 662 et par l’intermédiaire d’une diode 664
au rail de tension d’alimentation VCC.
[0050] Le bloc de circuit 662 a 5 broches d’entrée/sor-
tie numérotées de 1 à 5. Le nœud 661 est couplé à la
broche d’entrée 4. Un transistor 666 est couplé par ses
nœuds de courant principaux entre le rail de tension d’ali-
mentation VCC et un nœud 667, qui est à son tour couplé
à l’entrée 3 du bloc de circuit 662. Le nœud 667 est couplé
à une borne positive d’une batterie rechargeable 668 du
module de lampe 102, une borne négative de la batterie
668 étant couplée au rail de masse GND. Le nœud 661
est par ailleurs couplé au rail de masse GND par l’inter-
médiaire d’un condensateur 670. Une broche d’entrée 5
du bloc de circuit 662 est par exemple couplée au rail de
masse GND par l’intermédiaire d’une résistance 672.
[0051] Un nœud de commande du transistor 666 est
par exemple couplé au rail de masse GND par l’intermé-
diaire d’une résistance 674, ainsi qu’au nœud 661. Un
condensateur 676 est par exemple couplé entre le rail
de tension d’alimentation VIN et le rail de masse GND.
Un broche d’entrée 2 du bloc de circuit 662 est par exem-
ple couplée au rail de masse GND et la broche d’entrée
1 du bloc de circuit 662 est par exemple couplée à la
broche d’entrée 8 du contrôleur 622.
[0052] En fonctionnement, du fait de la connexion en
parallèle des interrupteurs 106 et 610, chacun de ces
interrupteurs peut être utilisé pour allumer ou éteindre
les LED 618 et 620. En particulier, à l’exemple de la figure
6, chaque fois que l’interrupteur 106 ou 610 est enfoncé
pendant moins d’une période seuil, le contrôleur 622 dé-

tecte la transition ou impulsion de tension correspondan-
te et provoque le passage de l’état d’éclairement des
LED 618 et 620 à un état suivant de la séquence d’états
S1 à S2 à S3 à S4, puis de nouveau à S1.
[0053] L’état S1 correspond par exemple à l’état éteint
des deux LED 618, 620. L’état S2 correspond par exem-
ple à un état de faible luminosité dans lequel la LED 620
est allumée et la LED 618 est éteinte. L’état S3 corres-
pond par exemple à un état de moyenne luminosité dans
lequel la LED 618 est allumée et la LED 620 est éteinte.
L’état S4 correspond par exemple à un état de forte lu-
minosité dans lequel les deux LED 618 et 620 sont allu-
mées.
[0054] De plus, le contrôleur 622 est par exemple con-
figuré de manière à ce que lorsque l’état d’éclairement
est S2, S3 ou S4 et que l’un ou l’autre des interrupteurs
106, 610 est enfoncé pendant une période prolongée,
égale ou supérieure à la période seuil, l’état d’éclaire-
ment retourne à S1. En effet, la pression prolongée sur
l’interrupteur 106 ou 610 entraîne par exemple une im-
pulsion de tension relativement longue, qui est une im-
pulsion de tension basse à l’exemple de la figure 6 dans
lequel le nœud 608 est déchargé par l’interrupteur nor-
malement ouvert 106 ou 610.
[0055] Par exemple, le signal de tension au niveau du
nœud 608 est délivré à la broche 3 du contrôleur. Avant
que l’interrupteur 106 ou 610 ne soit enfoncé, la tension
au niveau du nœud 608 est par exemple proche de VCC.
Quand l’un ou l’autre des interrupteurs est enfoncé, la
tension au nœud 608 se décharge à la masse, puis les
résistances 644 et 648 limitent le courant appelé vers le
nœud 608. Dans un mode de réalisation, le contrôleur
622 comprend un compteur qui compte la durée de l’im-
pulsion de tension au niveau de la broche 3, en d’autres
termes, la durée pendant laquelle le nœud 608 reste à
l’état bas pendant la pression sur l’interrupteur 106 ou
610.
[0056] En outre, le contrôleur 622 est par exemple con-
figuré pour commander la LED 616 en indicateur de char-
ge. La LED est allumée par le contrôleur 622 pendant la
charge de la batterie 668 et jusqu’à ce que la batterie
soit totalement chargée, à partir du signal de tension sur
la broche d’entrée 8 du contrôleur 622. Cependant, cha-
que fois que l’une des ou les deux LED 618, 620 est
allumée, la LED 616 est par exemple éteinte.
[0057] La prise de recharge 656 est par exemple con-
figurée de manière à ce que lorsque la batterie 668 est
totalement chargée à un niveau donné et une tension
d’alimentation en provenance de la source d’alimentation
externe est disponible, le module de lampe 102 est di-
rectement alimenté par la source d’alimentation externe,
en évitant la batterie 668.
[0058] Un avantage des modes de réalisation décrits
ici est que les sources lumineuses d’un module de lampe
rechargeable peuvent être commandées par un interrup-
teur lorsqu’il est posé sur une borne de recharge sans
ajout d’un interrupteur sur le module de lampe rechar-
geable. Ceci est réalisé à relativement faible coût en in-
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corporant un interrupteur dans la borne de recharge et
en ajoutant un contact dans l’interface électrique entre
la borne de recharge et le module de lampe rechargeable
pour communiquer un signal de tension produit par l’in-
terrupteur au module de lampe rechargeable. Avanta-
geusement, un interrupteur est également présent dans
le module de lampe rechargeable et les interrupteurs de
la borne de recharge et du module de lampe rechargea-
ble sont couplés en parallèle pour fournir une réalisation
particulièrement simple à bon marché.
[0059] Divers modes de réalisation et variantes ont été
décrits. L’homme de l’art comprendra que certaines ca-
ractéristiques de ces modes de réalisation peuvent être
combinées et d’autres variantes apparaîtront à l’homme
de l’art. En particulier, on a décrit un exemple de circuits
mis en œuvre dans la borne de recharge et le module
de lampe en référence à la figure 6, mais de nombreuses
variantes sont applicables. Par exemple, il pourrait y
avoir un nombre différent de LED et un type différent
d’interrupteur pourrait être utilisé.
[0060] En outre, il apparaîtra à l’homme de l’art que,
bien que l’on ait décrit des circuits comprenant un ou
plusieurs rails d’alimentation positifs et un rail de masse,
d’une manière plus générale, le rail de masse peut être
considéré comme un autre rail de tension d’alimentation
qui peut être à la tension de masse ou à une autre tension
inférieure à celle des autres rails d’alimentation, y com-
pris une tension négative.

Revendications

1. Module de lampe rechargeable comprenant :

- au moins une source lumineuse (618, 620) ;
- un contrôleur (622) ; et
- des premier, deuxième et troisième contacts
électriques (512, 514, 516) destinés à être mis
en contact électrique avec des contacts corres-
pondants (402, 404, 406) d’une borne de rechar-
ge (104), le premier contact électrique (512)
étant couplé à un premier rail de tension d’ali-
mentation (VIN) du module de lampe rechargea-
ble, le deuxième contact électrique (514) étant
couplé à un second rail de tension d’alimentation
(GND) du module de lampe rechargeable et le
troisième contact électrique (516) étant couplé
à une entrée du contrôleur (622), le contrôleur
(622) étant configuré pour allumer et éteindre
ladite au moins une source lumineuse (618, 620)
à partir d’un signal de tension fourni par l’inter-
médiaire du troisième contact électrique (516).

2. Module de lampe rechargeable selon la revendica-
tion 1, dans lequel le contrôleur (622) est configuré
de manière à détecter une transition de tension ou
une impulsion de tension délivrée sur le troisième
contact électrique (516).

3. Module de lampe rechargeable selon la revendica-
tion 2, dans lequel le contrôleur (622) est configuré
pour allumer ladite au moins une source lumineuse
(618, 620) en réponse à la détection d’une première
transition de tension ou d’une première impulsion de
tension délivrée par l’intermédiaire du troisième con-
tact électrique (516) et pour éteindre ladite au moins
une source lumineuse (618, 620) en réponse à la
détection d’une deuxième transition de tension ou
d’une deuxième impulsion de tension délivrée par
l’intermédiaire du troisième contact électrique (516).

4. Module de lampe rechargeable selon la revendica-
tion 2, comprenant des première et deuxième sour-
ces lumineuses (616, 618), dans lequel le contrôleur
(622) est configuré de manière à :

- allumer la première source lumineuse (616) en
réponse à la détection d’une première transition
de tension ou d’une première impulsion de ten-
sion délivrée par l’intermédiaire du troisième
contact électrique (516) ; et
- allumer la deuxième source lumineuse (618)
en réponse à la détection d’une deuxième tran-
sition de tension ou d’une deuxième impulsion
de tension fournie par l’intermédiaire du troisiè-
me contact électrique (516).

5. Module de lampe rechargeable selon la revendica-
tion 4, dans lequel le contrôleur (622) est en outre
configuré pour éteindre la première et la deuxième
sources lumineuses (616, 618) en réponse à la dé-
tection d’une troisième transition de tension ou d’une
troisième impulsion de tension délivrée par l’inter-
médiaire du troisième contact électrique (516), ou
en réponse une impulsion de tension prolongée de
durée égale ou supérieure à une période temporelle
seuil.

6. Module de lampe rechargeable selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, comprenant en outre
un interrupteur (610) dont l’une des bornes est cou-
plée à ladite entrée du contrôleur (622) et dont l’autre
borne est couplée au second rail de tension d’ali-
mentation (GND), dans lequel l’interrupteur (610) est
par exemple un interrupteur à bouton poussoir nor-
malement ouvert ou normalement fermé.

7. Module de lampe rechargeable selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, dans lequel les pre-
mier, deuxième et troisième contacts électriques
(512, 514, 516) sont chacun formé par un plot cor-
respondant parmi :

- un plot de contact central (512) ;
- un premier plot de contact annulaire (514) en-
cerclant le plot de contact central (512) ; et
- un deuxième plot de contact annulaire (516)
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encerclant le plot de contact central et le premier
plot de contact annulaire (512, 514).

8. Module de lampe rechargeable selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, comprenant un diffu-
seur (108) sur lequel sont montés un ou plusieurs
éléments associés à un personnage de dessin ani-
mé.

9. Borne de recharge comprenant :

- un interrupteur à bouton poussoir (106) pour
allumer et éteindre au moins une source lumi-
neuse (618, 620, 622) d’un module de lampe
rechargeable (102) ; et
- des premier, deuxième et troisième contacts
électriques (402, 404, 406) destinés à être mis
en contact électrique avec des contacts électri-
ques correspondants (512, 514, 516) du module
de lampe rechargeable (102), le premier contact
électrique (402) étant couplé à un premier rail
de tension d’alimentation (VIN) de la borne de
recharge, le deuxième contact électrique (404)
étant couplé à un second rail de tension d’ali-
mentation (GND) de la borne de recharge et le
troisième contact électrique (406) étant couplé
à une première borne de l’interrupteur (106).

10. Borne de recharge selon la revendication 9, dans
laquelle la première borne de l’interrupteur (106) est
en outre couplé au premier rail de tension d’alimen-
tation (VIN) et une seconde borne de l’interrupteur
(106) est couplé au second rail de tension d’alimen-
tation (GND) et dans lequel l’interrupteur (106) est
par exemple un interrupteur à bouton poussoir nor-
malement ouvert ou normalement fermé.

11. Borne de recharge selon la revendication 9 ou 10,
dans laquelle les premier, deuxième et troisième
contacts électriques (402, 404, 406) sont chacun for-
mé par une broche métallique élastique.

12. Lampe comprenant un module de lampe rechargea-
ble selon l’une quelconque des revendications 1 à 8
et une borne de recharge selon l’une quelconque
des revendications 9 à 11.

13. Procédé de commande d’au moins une source lu-
mineuse (618, 620) d’un module de lampe rechar-
geable (102) alors que le module de lampe rechar-
geable est posé sur une borne de recharge (104), le
module de lampe rechargeable (102) comprenant
des premier, deuxième et troisième contacts électri-
ques (512, 514, 516) destinés à être respectivement
mis en contact avec les premier, deuxième et troi-
sième contacts électriques (402, 404, 406) de la bor-
ne de recharge (104), le premier contact électrique
(512) étant couplé à un premier rail de tension d’ali-

mentation du module de lampe rechargeable (VIN),
le deuxième contact électrique (514) étant couplé à
un second rail de tension d’alimentation (GND) du
module de lampe rechargeable et le troisième con-
tact électrique (516) délivrant un signal de tension à
un contrôleur (622) configuré pour allumer et étein-
dre ladite au moins une source lumineuse (618, 620)
à partir du signal de tension, ce procédé
comprenant :

- la détection, par le contrôleur (622) du module
de lampe rechargeable (102), d’une transition
ou impulsion de tension sur le troisième contact
électrique (516) ; et
- l’allumage ou l’extinction de ladite au moins
une source lumineuse (618, 620) en réponse à
la détection de la transition ou impulsion de ten-
sion.
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